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(54) Mécanisme d’avance par saut périodique d’une cage de tourbillon ou d’une cage de carrousel

(57) Mécanisme d’avance par saut périodique (100)
d’une cage (10) pivotante portant une roue (11) et un
pignon (12) d’échappement, une ancre (13) coopérant
avec ladite roue (11) et un balancier-spiral, et compor-
tant:
- des moyens de retenue (20) autorisant ou interdisant
le pivotement de ladite cage (10), selon leur mouvement
ou non;
- des moyens d’arrêt (30) autorisant ou interdisant, selon
leur position angulaire, le pivotement desdits moyens de

retenue (20),
- ladite cage (10) portant lesdits moyens de retenue (20)
et moyens d’arrêt (30);
- un dispositif à force constante (40) faisant coopérer
périodiquement lesdits moyens de retenue (20) liés à
son entrée avec lesdits moyens d’arrêt (30) liés sa sortie,
de trajectoire interférente entre eux, pour faire pivoter
ladite cage (10) quand lesdits moyens d’arrêt (30) libè-
rent en pivotement lesdits moyens de retenue (20), et
pour l’arrêter quand ils les bloquent.
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Description

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’avance
par saut périodique d’une cage pivotante, ladite cage por-
tant une roue d’échappement et un pignon d’échappe-
ment ainsi qu’une ancre coopérant avec ladite roue
d’échappement et avec un balancier-spiral, ledit méca-
nisme comportant :

- des moyens de retenue pivotants agencés pour coo-
pérer avec ladite cage pour, selon qu’ils pivotent ou
sont à l’arrêt, autoriser ou interdire le pivotement de
ladite cage ;

- des moyens d’arrêt pivotants agencés pour coopérer
avec lesdits moyens de retenue, pour, selon la po-
sition angulaire de pivotement desdits moyens d’ar-
rêt pivotants, autoriser ou interdire le pivotement
desdits moyens de retenue.

[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
mécanisme d’avance par saut d’une cage de tourbillon
ou de carrousel à seconde morte.
[0003] L’invention concerne encore un tourbillon com-
portant une cage de tourbillon et un tel mécanisme.
[0004] L’invention concerne encore un carrousel com-
portant une cage de carrousel et un tel mécanisme.
[0005] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un tel mécanisme, ou un tel carrousel,
ou un tel tourbillon.
[0006] L’invention concerne le domaine de l’horloge-
rie.
[0007] Elle concerne plus particulièrement le domaine
des montres à complications.
[0008] L’affichage avec un saut, dit à seconde morte,
ou à minute morte, ou avec tout autre intervalle de temps,
est une complication toujours difficile à réaliser, car les
réalisations connues occasionnent un saut relativement
brutal, qui se traduit par des chocs dans le mécanisme,
qui se répercutent jusqu’à l’échappement, ce qui n’est
pas optimal pour le bon fonctionnement et la longévité
de la montre.
[0009] Ces réalisations connues combinent en général
un mécanisme avec coopération d’une étoile et d’un
fouet, d’une part, et d’un dispositif à force constante
d’autre part, pour en modérer les effets de choc sur le
mouvement.
[0010] Ainsi le brevet Suisse CH 47 297 au nom de
Pellaton-Schild décrit, dès 1907, une seconde morte fou-
droyante, avec deux roues de champ reliées l’une à
l’autre par un ressort spiral, et dont l’une entraîne le pi-
gnon d’échappement, lequel est coaxial et fixé à une étoi-
le comportant des dents en saillie. Le barillet moteur con-
duit, à travers un rouage, un pignon porteur d’un fouet,
qui prend appui à chaque fois sur une dent de l’étoile,
leur pivotement relatif générant une position où le fouet
échappe à la dent, de façon foudroyante, et effectue un
tour complet avant de revenir buter sur une autre dent

de l’étoile.
[0011] On connaît un document de demande de brevet
EP 1 319 997, au nom de Richemont International SA,
qui décrit un mécanisme de tourbillon incorporant un dis-
positif à force constante.
[0012] Ce mécanisme de tourbillon comporte une ca-
ge pivotante entraînée par une roue d’entraînement, cet-
te cage de tourbillon est coaxiale avec un balancier pi-
votant muni d’un ressort spiral de balancier ainsi qu’avec
une roue de seconde fixe, et est porteuse, en trois posi-
tions excentrées distinctes, d’une roue d’échappement
excentrée, d’une première ancre, et d’une roue d’arrêt
qui engrène avec cette roue de seconde fixe. La roue
d’échappement coopère avec cette première ancre mu-
nie de deux palettes. Coaxial à cette roue d’échappe-
ment, un dispositif à force constante comporte un ressort
spiral d’échappement, solidaire à une première extrémité
avec la roue d’échappement, et à une deuxième extré-
mité avec un disque de compensation de force. Ce der-
nier est solidaire en rotation d’un anneau d’armage du
ressort d’échappement, et d’un pignon d’anneau d’arma-
ge qui lui est associé et qui coopère avec la roue de
seconde fixe.
[0013] Fixée coaxialement à la roue d’échappement,
une came dite Reuleaux de forme sensiblement triangu-
laire coopère avec une fourche que comporte une
deuxième ancre coaxiale au balancier, qui pivote autour
de l’axe de la cage du tourbillon. Cette deuxième ancre
comporte une came agencée pour coopérer avec une
fourchette et un dard portés par la première ancre. La
deuxième ancre comporte deux palettes agencées pour
coopérer avec des dents saillantes radialement que com-
porte la roue d’arrêt.
[0014] Le balancier est entraîné sous l’effet de la pré-
contrainte du ressort d’échappement, et est renvoyé par
le ressort spiral de balancier. Selon le nombre de dents
de la roue d’échappement, le balancier effectue un cer-
tain nombre d’alternances, par exemple cinq avec une
roue de quinze dents, avant que la roue d’arrêt et la cage
de tourbillon soient libérées par la came Reuleaux et la
deuxième ancre axée sur le balancier. Selon son nombre
de dents, la roue d’arrêt effectue un débattement angu-
laire donné, par exemple 90°, avant d’être à nouveau
stoppée par une des palettes de la deuxième ancre axée
sur le balancier. Comme la roue d’arrêt et le pignon d’ar-
rêt sont portés par la cage du tourbillon, et comme le
pignon d’arrêt engrène avec la roue fixe de secondes,
ce pivotement de la roue d’arrêt entraîne celui de la cage
de tourbillon. Et e ce fait ce pivotement provoque aussi
le pivotement de l’anneau d’armage qui est fixé sur la
cage et engrène aussi avec la roue de secondes, entraî-
nant la remise en tension du ressort spiral d’échappe-
ment, car la roue d’échappement est alors bloquée par
la première ancre. Par la répétition de ce cycle, le ressort
d’échappement est périodiquement retendu. Il accumule
ainsi assez d’énergie pour délivrer un couple suffisant
pour entretenir les oscillations du balancier.
[0015] Ce mécanisme de compensation a pour objet
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de délivrer un couple constant.
[0016] La première extrémité du ressort spiral
d’échappement est fixée sur une première goupille soli-
daire d’une première virole de ressort spiral d’échappe-
ment liée à la roue d’échappement. La deuxième extré-
mité du ressort spiral d’échappement est fixée sur une
deuxième goupille solidaire d’une deuxième virole mo-
bile de ressort spiral d’échappement.
[0017] Le ressort spiral d’échappement, une fois ten-
du, exerce une force sur la première goupille, et exerce
donc un couple sur un premier bras que comporte le dis-
que de compensation de force que comporte le dispositif
à force constante. En effet, ce dernier comporte un pre-
mier et un deuxième bras, agencés pour venir en appui
respectivement sur la première et la deuxième goupille,
et les faces d’appui de ces bras sont alignées l’une avec
l’autre mais selon une direction excentrée par rapport à
l’axe de la roue d’échappement. Le deuxième bras ap-
puie sur la deuxième goupille et transmet le couple à la
virole fixe de ressort spiral, ainsi qu’à la roue d’échappe-
ment. Du fait de la disposition excentrique de la direction
des deux bras, les bras de levier des efforts exercés par
et sur les goupilles sont variables en fonction de la posi-
tion angulaire du disque de compensation de force, ce
qui permet d’assurer un couple constant sur la roue
d’échappement, malgré la perte de tension du ressort
d’échappement pendant l’arrêt de l’ensemble du rouage
depuis le ressort jusqu’à la roue d’arrêt.
[0018] Lors de chaque alternance du balancier, la roue
d’échappement est libérée de la première ancre, et pivote
d’un certain angle, sous l’action du ressort spiral d’échap-
pement, tout comme la première virole de ressort spiral
et le disque de compensation de force, alors que l’anneau
d’armage et la roue d’arrêt sont bloqués. A chaque cin-
quième alternance, la roue d’arrêt et la cage de tourbillon
sont libérées.
[0019] Ce document de brevet EP 1 319 997 décrit
donc un système parfaitement fonctionnel, qui procure
une visualisation de la seconde au niveau de la cage
d’un tourbillon, mais qui reste très complexe, et nécessite
un mécanisme de compensation en complément du dis-
positif à force constante. Il intègre nécessairement deux
ressorts spiraux, deux ancres, un dispositif de fourche à
came, et, outre un coût de production élevé du fait du
nombre et de la complexité des composants, est relati-
vement fragile et difficile à bien régler.
[0020] La demande de brevet EP 1 772 783 au nom
de MONTRES BREGUET SA décrit un mouvement de
montre comportant un dispositif à force constante, et un
affichage à minute morte sur la roue de centre, qui est
capable d’entraîner un tourbillon dans de bonnes condi-
tions avec le dispositif à force constante. Il comporte un
mobile de moyenne, qui fait un tour en plusieurs minutes,
et qui constitue l’élément d’entrée d’un dispositif à force
constante. L’élément de sortie de ce dispositif à ressort
spiral est constitué par une seconde roue de moyenne,
qui engrène avec le pignon de secondes, dont est soli-
daire une cage de tourbillon Cette seconde roue de

moyenne est solidaire d’une étoile, qui libère périodique-
ment, en l’occurrence une fois par minute, un rouage
d’arrêt engrené avec le mobile de moyenne d’entrée, qui
coopère avec la roue de centre, laquelle fait ainsi un saut
par minute. Ce mécanisme minimise la transmission de
chocs entre le dispositif à force constante et l’échappe-
ment.
[0021] Dans chaque cas, le dispositif à force constante
procure un avantage, qui est d’assurer un couple moteur
relativement constant à l’échappement, mais qui repré-
sente nécessairement un encombrement et un coût im-
portants.
[0022] L’invention se propose de fournir une alternati-
ve plus économique de carrousel ou de tourbillon à se-
conde morte, utilisant la simplicité des dispositifs à étoile
et fouet, mais en réduisant les chocs, et nécessitant le
moins possible de composants supplémentaires, et sous
un volume le plus réduit possible.
[0023] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
d’avance par saut périodique d’une cage pivotante, ladite
cage portant une roue d’échappement et un pignon
d’échappement ainsi qu’une ancre coopérant avec ladite
roue d’échappement et avec un balancier-spiral, ledit
mécanisme comportant :

- des moyens de retenue pivotants agencés pour coo-
pérer avec ladite cage pour, selon qu’ils pivotent ou
sont à l’arrêt, autoriser ou interdire le pivotement de
ladite cage ;

- des moyens d’arrêt pivotants agencés pour coopérer
avec lesdits moyens de retenue, pour, selon la po-
sition angulaire de pivotement desdits moyens d’ar-
rêt pivotants, autoriser ou interdire le pivotement
desdits moyens de retenue ;

et caractérisé en ce que :

- lesdits moyens de retenue et lesdits moyens d’arrêt
sont portés par ladite cage ;

- ledit mécanisme comporte un dispositif à force cons-
tante qui fait coopérer périodiquement et directe-
ment entre eux, d’une part lesdits moyens de retenue
liés par liaison mécanique directe à son entrée, avec
d’autre part lesdits moyens d’arrêt liés par liaison
mécanique directe à sa sortie, lesdits moyens de
retenue ayant une trajectoire interférente avec celle
desdits moyens d’arrêt, pour faire pivoter ladite cage
quand lesdits moyens d’arrêt libèrent en pivotement
lesdits moyens de retenue, et pour arrêter ladite ca-
ge quand lesdits moyens d’arrêt bloquent lesdits
moyens de retenue.

[0024] Selon une caractéristique de l’invention, lesdits
moyens de retenue comportent un fouet à l’entrée dudit
dispositif à force constante, et en ce que avec lesdits
moyens d’arrêt comportent une étoile à la sortie dudit
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dispositif à force constante, ladite étoile ayant une tra-
jectoire interférente avec celle dudit fouet, pour faire pi-
voter ladite cage quand ladite étoile libère ledit fouet, et
l’arrêter sinon.
[0025] Selon une caractéristique de l’invention, lesdits
moyens de retenue et lesdits moyens d’arrêt sont agen-
cés de façon à faire effectuer à ladite cage un saut par
seconde.
[0026] L’invention concerne plus particulièrement un
mécanisme d’avance par saut d’une cage de tourbillon
ou de carrousel à seconde morte.
[0027] Un tel mécanisme selon l’invention offre l’avan-
tage d’une grande compacité, et d’un nombre de com-
posants réduit. La totalité du système est intégrée dans
la cage, ce qui libère de l’espace dans la pièce d’horlo-
gerie pour d’autres complications.
[0028] L’invention concerne encore un tourbillon com-
portant une cage de tourbillon et un tel mécanisme.
[0029] L’invention concerne encore un carrousel com-
portant une cage de carrousel et un tel mécanisme.
[0030] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un tel mécanisme, ou un tel tourbillon,
ou un tel carrousel.
[0031] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront de façon détaillée dans la descrip-
tion qui va suivre, en référence aux figures indexées,
dans lesquelles :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en coupe, un mécanisme d’avance par saut
selon un mode préféré de réalisation ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en vue de dessus, le mécanisme de la figure
1 ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en perspective, le mécanisme de la figure 1.

[0032] L’invention concerne le domaine de l’horloge-
rie.
[0033] Elle concerne plus particulièrement le domaine
des montres à complications, et plus particulièrement ce-
lui de l’affichage avec un saut, dit à seconde morte, ou
à minute morte, ou avec tout autre intervalle de temps.
[0034] Le mécanisme selon l’invention est un méca-
nisme d’avance par saut périodique 100 d’un moyen d’af-
fichage d’une grandeur temporelle, notamment de la se-
conde et dit alors « à seconde morte ». L’invention est
ici décrite dans l’application préférée où le moyen d’affi-
chage est une cage 10 pivotante autour d’un axe de cage,
soit une cage de tourbillon telle que décrite et illustrée
ici, soit une cage de carrousel, que comporte le méca-
nisme 100, ou bien une pièce d’horlogerie dans laquelle
le mécanisme 100 est incorporé.
[0035] La cage 10 de carrousel ou de tourbillon est
parallèle à l’axe d’un balancier-spiral, et peut notamment,
dans une version particulière, être coaxiale à ce balan-

cier.
[0036] La cage 10 porte, de préférence excentrés, une
roue d’échappement 11 et un pignon 12 d’échappement,
et une ancre 13 qui coopère avec ladite roue 11 et ledit
balancier.
[0037] Dans une variante particulière, la roue d’échap-
pement 11 1 et le pignon d’échappement 12 sont
coaxiaux.
[0038] Dans une variante particulière, la roue d’échap-
pement 11 et le pignon d’échappement 12 sont excentrés
par rapport à la cage 10.
[0039] Le mécanisme 100 comporte :

- des moyens de retenue 20 mobiles, de préférence
pivotants, agencés pour coopérer avec la cage 10
pour, selon qu’ils sont en mouvement, de préférence
par pivotement, ou bien qu’ils sont à l’arrêt, autoriser
ou bien interdire le pivotement de la cage 10;

- des moyens d’arrêt 30 mobiles, de préférence pivo-
tants, agencés pour coopérer avec les moyens de
retenue 20, pour, selon la position des moyens d’ar-
rêt mobiles 30, notamment et de préférence selon
la position angulaire de pivotement des moyens d’ar-
rêt pivotants 30, autoriser ou bien interdire le mou-
vement des moyens de retenue 20, notamment et
de préférence le mouvement de pivotement des
moyens de retenue 20.

[0040] Selon l’invention, les moyens de retenue 20 et
les moyens d’arrêt 30 sont portés par la cage 10.
[0041] Selon l’invention encore, le mécanisme 100
comporte un dispositif à force constante 40 qui fait coo-
pérer périodiquement et directement entre eux, d’une
part les moyens de retenue 20 liés par liaison mécanique
directe à son entrée, avec d’autre part les moyens d’arrêt
30 liés par liaison mécanique directe à sa sortie, ces
moyens de retenue 20 ayant une trajectoire interférente
avec celle de ces moyens d’arrêt 30, pour faire pivoter
la cage 10 quand les moyens d’arrêt 30 libèrent en mou-
vement, notamment en mouvement de pivotement, les
moyens de retenue 20, et pour arrêter la cage 10 quand
les moyens d’arrêt 30 bloquent les moyens de retenue
20.
[0042] Les moyens de retenue 20 sont liés par liaison
mécanique directe à l’entrée du dispositif à force cons-
tante 40, dans le mode de réalisation décrit ici cette
liaison mécanique directe est un engrènement, mais elle
pourrait tout aussi bien être réalisée par une autre trans-
mission mécanique directe, sans s’éloigner de l’inven-
tion. Par liaison mécanique directe nous entendons ici à
la fois liaison continue et liaison synchrone.
[0043] Les moyens d’arrêt 30 sont liés par liaison mé-
canique directe à la sortie du dispositif à force constante
40. Dans l’exemple préféré décrit ici, ils sont solidaires
d’une roue d’échappement 11 qui constitue cette sortie.
Ils sont donc, dans ce cas précis, liés directement à cette
sortie.
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[0044] De façon préférée, ce dispositif à force cons-
tante 40 est du type à ressort spiral, et sera explicité plus
loin.
[0045] On s’affranchit donc ainsi, selon l’invention, des
mécanismes intermédiaires de l’art antérieur qui, notam-
ment sous la forme d’une ancre, étaient interposés entre
les moyens de retenue liés à une extrémité du dispositif
à force constante comme une came d’une part, et les
moyens d’arrêt liés à l’autre extrémité du dispositif à force
constante comme une roue d’arrêt d’autre part. La sur-
pression de cet intermédiaire est un gros avantage de
l’invention, car elle simplifie énormément le mécanisme,
le rend moins coûteux, et permet de s’affranchir du délicat
réglage d’un mécanisme à ancre. De plus, la suppression
de cette ancre permet de rapprocher en contact direct
les moyens de retenue 20 et les moyens d’arrêt 30, et
donc de gagner du volume au niveau de la cage. Le mé-
canisme 100 selon l’invention est extrêmement compact,
et occupe, échappement compris, moins du tiers, et no-
tamment moins du quart du volume de la cage 10, ce qui
laisse de la place pour d’autres complications.
[0046] Dans une exécution de l’invention sous forme
de seconde morte, les moyens de retenue 20 et les
moyens d’arrêt 30 sont agencés de façon à faire effectuer
à la cage 10 un saut par seconde. Le mécanisme selon
l’invention, qui est décrit ici pour l’affichage par saut d’une
seconde morte, est applicable à l’affichage d’une autre
grandeur morte, minute ou autre, le calcul des différents
pignons et roues étant effectué en conséquence.
[0047] De façon préférée, les moyens de retenue 20
comportent un fouet 21, et les moyens d’arrêt 30 com-
portent une étoile 31. Cette étoile 31 a une trajectoire
interférente avec celle du fouet 21, pour faire pivoter la
cage 10 quand l’étoile 31 libère le fouet 21, et l’arrêter
sinon, c’est-à-dire quand l’étoile 31 bloque le fouet 21.
[0048] Dans le mode de réalisation illustré ici, les
moyens de retenue 20 comportent un mobile de retenue
22, lequel comporte le fouet 21, solidaire de l’entrée du
dispositif à force constante 40.
[0049] De façon préférée, les moyens d’arrêt 30 com-
portent une étoile de retenue 31, solidaire de la sortie du
dispositif à force constante 40, dont chaque dent 32 est
agencée pour coopérer avec ce fouet 21, et arrêter et
libérer périodiquement ce fouet 21, selon la position an-
gulaire de l’étoile de retenue 31.
[0050] Les moyens de retenue 20 pivotants sont cons-
titués, dans l’exemple des figures, par un mobile de re-
tenue 22 comportant un pignon de fouet 23, et au moins
un fouet 21, agencé pour coopérer avec l’étoile de rete-
nue 31 : dans certaines positions, telle celle représentée
sur la figure 1, le fouet 21 est maintenu sous tension, en
appui sur une aile 32 de l’étoile de retenue 31, jusqu’à
ce que celle-ci atteigne une position angulaire autorisant
le dégagement du fouet 21, ou du bras de fouet si le fouet
21 est à bras multiples, bras double tel que visible sur
les figures 1 et 3, ou étoile par exemple. Le fouet 21 est
mobile en pivotement autour de l’axe du mobile de fouet
22.

[0051] Dans l’exemple de la figure 1, quand le fouet
21 est libéré par la dent 32 de l’étoile 31 qui le maintenait
à l’arrêt, c’est-à-dire chaque seconde dans le cas d’es-
pèce, il autorise le pivotement du mobile de fouet 22, ici
d’un demi-tour, jusqu’à ce que le fouet 21 revienne en
butée sur une autre aile de l’étoile de retenue 31. Si le
fouet 21 est à bras unique, le mobile de fouet 22 fait un
tour complet. Si le fouet 21 est à bras multiple, l’amplitude
de pivotement est réduite en conséquence, par exemple
un demi-tour si le fouet 21 comporte deux bras opposés.
[0052] De façon plus particulière, le mécanisme
d’avance par saut périodique 100 d’une cage 10 de car-
rousel ou d’une cage de tourbillon d’une pièce d’horlo-
gerie, comporte, mobile en pivotement par rapport à une
platine, un rouage de transmission de mouvement en-
traîné par des moyens de stockage d’énergie. Ce rouage
de transmission n’est pas représenté sur les figures, il
peut prendre classiquement la forme d’un pignon de se-
conde entraînant axialement la cage 10, ou toute autre
configuration analogue.
[0053] La cage 10 est pivotante autour d’un axe de
cage, elle comporte un point de fixation d’une première
extrémité d’un ressort spiral de balancier, dont l’autre
extrémité est fixée à un balancier mobile en pivotement
autour d’un axe de balancier parallèle ou confondu avec
cet axe de cage. De façon préférée, la cage 10 est mon-
tée coaxiale au balancier-spiral qui est constitué du ba-
lancier et du ressort spiral de balancier.
[0054] La cage 10 porte :

- d’une part un mécanisme d’échappement compor-
tant une roue d’échappement 11 pivotante autour
d’un axe d’échappement parallèle à cet axe de cage
ainsi qu’à l’axe d’un pignon d’échappement 12
auquel elle est reliée par le dispositif à force cons-
tante 40 ;

- d’autre part une ancre 13 pivotante autour d’un axe
d’ancre parallèle à l’axe de cage et agencée pour
coopérer, d’une part avec la roue d’échappement
11, et d’autre part avec le balancier.

[0055] Dans une version particulière et préférée de
réalisation, la cage 10 porte ce mécanisme d’échappe-
ment 40 de façon excentrée.
[0056] Dans une version particulière et préférée de
réalisation, la cage 10 porte cette ancre pivotante 13 de
façon excentrée.
[0057] Le pignon d’échappement 12 engrène directe-
ment ou indirectement avec une roue de seconde 24.
Dans l’exemple de la figure 1, cette roue de seconde 24
est fixe. L’axe de la roue de seconde 24 est de préférence
confondu avec l’axe de pivotement de la cage 10, qui est
porteuse de l’axe de pivotement du pignon d’échappe-
ment 12.
[0058] De façon préférée et propre à l’invention, ce
pignon d’échappement 12 constitue le seul point de con-
tact du mécanisme 100 avec cette roue de seconde 24
fixe, et coaxiale à la cage 10, que comporte le mouve-
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ment ou la pièce d’horlogerie, sur lequel ou dans laquelle
est incorporé le mécanisme 100.
[0059] La cage 10 tend en permanence à pivoter, sous
l’action du rouage de transmission de mouvement. Le
dispositif à force constante 40 fait coopérer de façon pé-
riodique les moyens de retenue 20 avec les moyens d’ar-
rêt 30, de façon à ce que la cage 10 pivote autour de
l’axe de cage par rotation du pignon d’échappement 12
autour de la roue de seconde 24 quand les moyens d’ar-
rêt 30 libèrent en pivotement les moyens de retenue 20.
A l’inverse, le dispositif à force constante maintient la
cage 10 en arrêt quand les moyens d’arrêt 30 bloquent
les moyens de retenue 20.
[0060] Ainsi, dans le mode de réalisation préféré illus-
tré sur les figures, le dispositif à force constante 40 fait
coopérer de façon périodique le fouet 21 avec l’étoile 31,
de façon à ce que la cage 10 pivote autour de l’axe de
cage quand l’étoile 31 libère le fouet 21, et à ce que la
cage 10 soit maintenue en arrêt quand l’étoile 31 bloque
le fouet 21.
[0061] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif à force constante 40 comporte un ressort spiral
41 dont la première extrémité est liée à la roue d’échap-
pement 11 1 laquelle porte les moyens d’arrêt 30 et no-
tamment l’étoile 31, et dont la deuxième extrémité est
liée à une deuxième roue d’échappement 42. Cette
deuxième roue d’échappement 42 engrène avec le pi-
gnon de fouet 23 solidaire des moyens de retenue 20,
et notamment du fouet 21. Le pignon d’échappement 12
est de préférence solidaire et coaxial avec la deuxième
roue d’échappement 42.
[0062] De préférence, la deuxième roue d’échappe-
ment 42 est coaxiale avec la roue d’échappement calibre
11.
[0063] De façon particulière, l’avance par saut est donc
réalisée au niveau de cette cage 10 : le principe de l’in-
vention est d’astreindre le mouvement de pivotement de
la cage à une certaine période, qui n’est pas nécessai-
rement déterminée par la fréquence de l’oscillateur com-
me c’est le cas usuellement, mais qui est choisie à un
rythme particulier, par exemple dans le mode de réalisa-
tion décrit ci-après où la cage passe de seconde en se-
conde en marquant la seconde.
[0064] Quand un obstacle interdit le pivotement de la
cage 10, seul le mouvement de pivotement du pignon
d’échappement 12 autour de son axe a lieu, la régulation
de l’oscillateur n’est donc jamais interrompue. Si on libère
le pivotement de la cage 10 en supprimant l’obstacle, à
la fois la cage 10 pivote, et le pignon d’échappement 12
pivote autour de son axe de la même façon que dans le
cas précédent.
[0065] Quand l’étoile 31 bloque le fouet 21, la cage 10
ne peut pas tourner, la force motrice ne parvient qu’au
pignon d’échappement 12. Dans le dispositif à force
constante 40, l’ancre 13 permet l’armement du ressort
spiral 41. Le système est à force constante, car ce ressort
spiral 41 est toujours armé de la même valeur.
[0066] Quand l’étoile 31 libère le fouet 21 et donc le

pignon d’échappement 12, la cage 10 peut tourner et fait
donc un saut, la libération du fouet 21 étant instantanée.
[0067] Le mécanisme 100 selon l’invention est extrê-
mement compact, et occupe, échappement compris, un
secteur angulaire moins du quart du volume de la cage
10, ce qui laisse de la place pour d’autres complications.
[0068] De façon préférée, la radiale issue de l’axe de
pivotement de la cage 10 portant l’axe de pivotement de
l’ancre 13 est sensiblement symétrique à la radiale issue
de l’axe de pivotement de la cage 10 portant l’axe de
pivotement du fouet 21, par rapport à la radiale issue de
l’axe de pivotement de la cage 10 portant l’axe de pivo-
tement du pignon d’échappement 12 et de l’étoile 31.
[0069] En résumé, dans le mode préféré de réalisation
représenté sur les figures, le fouet 21 est lié à l’entrée
du dispositif à force constante 40, par le pignon d’échap-
pement 12, la deuxième roue d’échappement 42, et le
pignon fouet 23. L’étoile 31 est liée à la sortie du dispositif
à force constante 40, par la roue d’échappement calibre
11. Le fouet 21 et l’étoile 31 coopèrent directement l’un
avec l’autre, sans intermédiaire.
[0070] L’invention concerne plus particulièrement un
mécanisme 100 d’avance par saut d’une cage de tour-
billon ou de carrousel à seconde morte.
[0071] L’invention concerne encore un tourbillon com-
portant une cage 10 de tourbillon et un tel mécanisme
100.
[0072] L’invention concerne encore un carrousel com-
portant une cage 10 de carrousel et un tel mécanisme
100.
[0073] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un tel mécanisme 100, ou un tel tour-
billon, ou un tel carrousel.
[0074] Le mécanisme selon l’invention offre l’avantage
d’une grande compacité, d’un nombre de composants
réduit. La totalité du système est intégrée dans la cage,
ce qui libère de l’espace dans la pièce d’horlogerie pour
d’autres complications.

Revendications

1. Mécanisme d’avance par saut périodique (100)
d’une cage (10) pivotante, ladite cage (10) portant
une roue d’échappement (11) et un pignon (12)
d’échappement ainsi qu’une ancre (13) coopérant
avec ladite roue d’échappement (11) et avec un ba-
lancier-spiral, ledit mécanisme (100) comportant :

- des moyens de retenue (20) pivotants agencés
pour coopérer avec ladite cage (10) pour, selon
qu’ils pivotent ou sont à l’arrêt, autoriser ou in-
terdire le pivotement de ladite cage (10);
- des moyens d’arrêt pivotants (30) agencés
pour coopérer avec lesdits moyens de retenue
(20), pour, selon la position angulaire de pivo-
tement desdits moyens d’arrêt pivotants (30),
autoriser ou interdire le pivotement desdits
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moyens de retenue (20);

et caractérisé en ce que :

- lesdits moyens de retenue (20) et lesdits
moyens d’arrêt (30) sont portés par ladite cage
(10) ;
- ledit mécanisme (100) comporte un dispositif
à force constante (40) qui fait coopérer périodi-
quement et directement entre eux, d’une part
lesdits moyens de retenue (20) liés par liaison
mécanique directe à son entrée, avec d’autre
part lesdits moyens d’arrêt (30) liés par liaison
mécanique directe à sa sortie, lesdits moyens
de retenue (20) ayant une trajectoire interféren-
te avec celle desdits moyens d’arrêt (30), pour
faire pivoter ladite cage (10) quand lesdits
moyens d’arrêt (30) libèrent en pivotement les-
dits moyens de retenue (20), et pour arrêter la-
dite cage (10) quand lesdits moyens d’arrêt (30)
bloquent lesdits moyens de retenue (20) ;
- lesdits moyens de retenue (20) comportent un
fouet (21) à l’entrée dudit dispositif à force cons-
tante (40), et en ce que lesdits moyens d’arrêt
(30) comportent une étoile (31) à la sortie dudit
dispositif à force constante (40), ladite étoile (31)
ayant une trajectoire interférente avec celle du-
dit fouet (21), pour faire pivoter ladite cage (10)
quand ladite étoile (31) libère ledit fouet (21), et
l’arrêter sinon.

2. Mécanisme (100) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que lesdits moyens de retenue
(20) et lesdits moyens d’arrêt (30) sont agencés de
façon à faire effectuer à ladite cage (10) un saut par
seconde.

3. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite cage (10)
est coaxiale dudit balancier-spiral.

4. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite roue
d’échappement (11) et ledit pignon d’échappement
(12) sont coaxiaux.

5. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite roue
d’échappement (11) et ledit pignon d’échappement
(12) sont excentrés par rapport à ladite cage (10).

6. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit mécanis-
me (100) comporte, mobile en pivotement par rap-
port à une platine, un rouage de transmission de
mouvement entraîné par des moyens de stockage
d’énergie, et en ce que ladite cage (10) est pivotante
autour d’un axe de cage et comporte un point de

fixation d’une première extrémité d’un ressort spiral
de balancier dont l’autre extrémité est fixée à un ba-
lancier mobile en pivotement autour d’un axe de ba-
lancier parallèle ou confondu avec ledit axe de cage,
ladite cage (10) portant, d’une part un mécanisme
d’échappement comportant une roue d’échappe-
ment (11) pivotante autour d’un axe d’échappement
parallèle audit axe de cage ainsi qu’à l’axe d’un pi-
gnon d’échappement (12) auquel elle est reliée par
ledit dispositif à force constante (40), et d’autre part
une ancre (13) pivotante autour d’un axe d’ancre pa-
rallèle audit axe de cage et agencée pour coopérer,
d’une part avec ladite roue d’échappement (11), et
d’autre part avec ledit balancier.

7. Mécanisme (100) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que ledit pignon d’échappement
(12) engrène directement ou indirectement avec une
roue de seconde (24), et en ce que ladite cage (10)
tend en permanence à pivoter, sous l’action dudit
rouage de transmission de mouvement, et en ce que
ledit dispositif à force constante (40) fait coopérer de
façon périodique lesdits moyens de retenue (20)
avec lesdits moyens d’arrêt (30), de façon à ce que
ladite cage (10) pivote autour dudit axe de cage par
rotation dudit pignon d’échappement (12) autour de
ladite roue de seconde (24) quand lesdits moyens
d’arrêt (30) libèrent en pivotement lesdits moyens
de retenue (20), et à ce que ladite cage (10) soit
maintenue en arrêt quand lesdits moyens d’arrêt (30)
bloquent lesdits moyens de retenue (20).

8. Mécanisme (100) selon la revendication 6 ou 7, ca-
ractérisé en ce que ladite cage (10) porte ledit mé-
canisme d’échappement (40) de façon excentrée.

9. Mécanisme (100) selon l’une des revendications 6
à 8, caractérisé en ce que ladite cage (10) porte
ladite ancre pivotante (13) de façon excentrée.

10. Mécanisme (100) selon l’une des revendications 6
à 9, caractérisé en ce que ladite roue d’échappe-
ment (11) est coaxiale audit pignon d’échappement
(12).

11. Mécanisme (100) selon l’une des revendications 6
à 10, caractérisé en ce que ledit dispositif à force
constante (40) comporte un ressort spiral (41) dont
la première extrémité est liée à ladite roue d’échap-
pement (11) laquelle porte lesdits moyens d’arrêt
(30), et dont la deuxième extrémité est liée à une
deuxième roue d’échappement (42), engrenant avec
un pignon de fouet (23) solidaire desdits moyens de
retenue (20), ledit pignon d’échappement (12) étant
solidaire et coaxial avec la deuxième roue d’échap-
pement (42).

12. Mécanisme (100) selon la revendication 7, caracté-

11 12 



EP 2 397 920 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

risé en ce que ladite roue de seconde (24) est
coaxiale avec ladite cage (10).

13. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’axe dudit ba-
lancier et ledit axe de cage sont confondus.

14. Mécanisme (100) selon la revendication 11, carac-
térisé en ce que ladite deuxième roue d’échappe-
ment (42) est coaxiale avec ladite roue d’échappe-
ment (11).

15. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit pignon
d’échappement (12) constitue le seul point de con-
tact dudit mécanisme (100) avec une roue de secon-
de (24) fixe, et coaxiale à ladite cage (10), que com-
porte le mouvement ou la pièce d’horlogerie sur le-
quel ou dans laquelle est incorporé ledit mécanisme
(100).

16. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la radiale issue
de l’axe de pivotement de ladite cage (10) portant
l’axe de pivotement de ladite ancre (13) est sensi-
blement symétrique à la radiale issue de l’axe de
pivotement de ladite cage (10) portant l’axe de pivo-
tement dudit fouet (21), par rapport à la radiale issue
de l’axe de pivotement de ladite cage (10) portant
l’axe de pivotement dudit pignon d’échappement
(12) et de ladite étoile (31).

17. Mécanisme (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il occupe,
échappement compris, moins du quart du volume
de ladite cage (10.)

18. Tourbillon comportant une cage (10) de tourbillon et
un mécanisme (100) selon une des revendications
1 à 17.

19. Carrousel comportant une cage (10) de carrousel et
un mécanisme (100) selon une des revendications
1 à 17.

20. Pièce d’horlogerie comportant un mécanisme (100)
selon une des revendications 1 à 17, ou un tourbillon
selon la revendication 18, ou un carrousel selon la
revendication 19.
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